
Gestes 
Qui 

Sauvent / DAE

Formation de
sensibilisation au
secourisme s’adressant à
tous les collaborateurs de
l’entreprise, notamment à
des personnes n’ayant pas
encore connaissance des
gestes de premiers
secours.
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L’utilisation du DAE permet 
de prendre en charge une 
victime d’arrêt cardio-
respiratoire avant l’arrivée 
des secours. 
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§ feuilles de présence ;
§ mises en situation ;
§ formulaires d’évaluation de la formation.

§ évaluation continue par des ateliers tout au long de
la formation ;

§ évaluation formative avec acquis des modules
selon les critères d’évaluation.

2 heures (½ journée), 

en présentiel

4 à 10 
personnes 
maximum

Formateur titulaire 
d’un certificat de 

secourisme

NéantDans votre entreprise
Inscription 15 jours avant 
le début de la session

Attestation 
individuelle de 

formation

Prendre contact avec Permis de 
Sauver afin d’étudier la possibilité 
d’intégration et de mise en place de 
la formation (interprète, accès PMR, 
…)

L’ensemble du 
personnel Aucun

• être capable de se protéger, de protéger la victime et les
témoins ;• être capable d’alerter les secours d’urgence adaptés ;• être capable d’empêcher l’aggravation de l’état de la
victime et de préserver son intégrité physique en attendant
l’arrivée des secours ;• être capable d’effectuer les gestes salvateurs face à un
arrêt cardio-respiratoire à l’aide d’un DAE.

• exposé interactif ;• démonstration par le formateur;• étude de cas.
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Théorie

Pratique 40 % 60 %

La protection et la prévention
• repérer les situations dangereuses et supprimer 

le danger ;
• protéger la victime exposée à un danger.

L’alerte et l’information
• les moyens d’alerte ;
• les numéros d’urgence ;
• le message d’alerte.

Secourir
• la victime saigne abondamment ;
• la victime a perdu connaissance mais elle 

respire.

Actions à conduire dans une situation du 
quotidien : l'arrêt cardiaque.

• La victime a perdu connaissance et elle ne respire 
pas.

Le Défibrillateur
• la localisation ;
• la composition de l’équipement ;
• le mode d’utilisation et de fonctionnement ;
• les cas particuliers.

Arrêt cardiaque
• Prise en charge de la victime adulte et 

réalisation des gestes associés.

Hémorragies externes
• Réaliser les gestes de secours pour arrêter ou 

limiter la perte de sang de la victime.

La perte de connaissance
• Libération des voies aériennes et position 

latérale de sécurité.

La victime ne répond pas, mais elle respire
• le contrôle de la conscience et de la respiration ;
• la libération des voies aériennes ;
• la PLS ;
• les cas particuliers.

La victime ne répond pas et ne respire pas
• la prise en charge des victimes d’arrêt cardio-

respiratoire ;
• les gestes associés pour les adultes, les enfants 

et les nourrissons ;
• les cas particuliers.
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